
Scooler Mission 2023 - tirage au sort 
 

 
Règlement du Jeu (ci-après : Règles) 

 

 
1. Les Participants et l'Organisateur 

Le présent Règlement, ainsi que les détails décrits ci-dessous, s'appliquent à "Logiscool Scooler Mission 

Tirage au Sort 2023" de Smart Kids SRL, une société partenaire de Logiscool. (numéro d'entreprise : 

0731.714.847, numéro d'identification fiscale : BE0731714847 ; adresse : Clos de la forêt 11, 1150 

Bruxelles) affiché sur le portail my.Logiscool.com en Belgique (ci-après : Jeu). L'organisateur du Jeu : 

Smart Kids SRL (ci-après Organisateur). La Smart Kids SRL organise le Jeu dans le cadre de son activité 

éducative. 

 

 
Le Règlement est publié et disponible au lien suivant pour tout le monde sur 

https://www.logiscool.com/be/docs/scooler-mission 
 

 

Ces Règles précisent comment est organisé le Jeu et comment participer au Jeu. Si les Règles 

contiennent des questions non réglementées, les dispositions pertinentes de la loi en vigueur doivent 

être appliquées. 

 

2. Qui peut participer au Jeu ? 
 
 

L’étudiant (Scooler) de n'importe quelle unité Logiscool, appliqué à l'un des cours Digital Intro (101), 

Digital Discovery (111), Digital Discovery (121), Blox Basic (161), Blox Basic (171), Mix Intro (301) , 

disposant d'un compte MyLogiscool valide et étant âgé de 7 à 18 ans au début du jeu peut participer 

(ci-après Participant) au Jeu. 

Si le Participant n'accepte pas le Règlement, il ne pourra pas participer au Jeu et sera automatiquement 

exclu du Jeu. 

Les employés de l'Organisateur et leurs proches, conformément à l'Art.8:1, paragraphe (1), point 1, ne 

sont pas autorisés à participer au Jeu. 

 

 
3. Déroulement du Jeu 

Le Participant peut assister aux activités sur (la plateforme) MyLogiscool (par exemple en répondant à 

un quiz ou en votant pour des projets Scoolcode), et peut y collecter lui-même des points durant le 

Jeu. MyLogiscool tient le Participant informé des dernières activités, apparaissant sur la plateforme 

dans l’onglet nouveautés. Le Participant collecte des points sur son propre compte MyLogiscool et les 

points pour l'accomplissement des tâches sont automatiquement crédités dans le système. En plus des 

tâches hebdomadaires, l'Organisateur offrira d'autres possibilités de collecter des points 

supplémentaires aux Participants. 

Le Participant peut se joindre au Jeu à tout moment pendant sa durée. 

https://www.logiscool.com/be/docs/scooler-mission


Les tâches, ajoutées au Jeu pendant sa durée, sont disponibles rétroactivement et peuvent être 

complétées par un Participant qui se joint au Jeu ultérieurement. 

Période du Jeu : 13 février 2023, 10h00 – 28 mai 2023, 23h59 

L'Organisateur procédera à 3 tirages au sort pendant le Jeu et les participants pourront gagner des 

cadeaux garantis. Les participants qui ont atteint le nombre de points spécifié dans les intervalles de 

temps spécifiés peuvent participer aux tirages au sort. Les cadeaux garantis seront distribués aux 

participants qui ont atteint le nombre de points spécifié dans un intervalle de temps spécifié. Les 

conditions, lots et cadeaux garantis sont les suivants : 

- Ceux qui collectent au moins 2 000 points entre le 13 février 2023, 10h00 et le 28 mai 2023, 23h59, 

auront la chance de participer au tirage au sort et de gagner l'une des 3 enceintes JBL Go. L'annonce 

des résultats ne pourra être postérieure au 4 juin 2023 à 14 h. sur my.logiscool.com et sur la page 

Facebook Logiscool (https://www.facebook.com/profile.php?id=100048654896264). 
 

- Ceux qui collectent au moins 1 500 points entre le 20 février 2023, 10h00 et le 28 mai 2023, 23h59, 

auront la chance de participer au tirage au sort et de gagner l'un des 20 t-shirts uniques de la Scooler 

Mission . 

Annonce des résultats au plus tard le 4 juin 2023 à 14h00 sur my.logiscool.com et sur la page Facebook 

Logiscool (https://www.facebook.com/profile.php?id=100048654896264). 
 

- Ceux qui collectent au moins 1 000 points entre le 27 mars 2023, 10 h 00 et le 28 mai 2023, 23 h 59, 

auront la chance de participer au tirage au sort et de gagner l'un des 20 mugs uniques de Scooler 

Mission. 

Annonce des résultats au plus tard le 4 juin 2023 à 14h00 sur my.logiscool.com et sur la page Facebook 

Logiscool (https://www.facebook.com/profile.php?id=100048654896264). 
 

- Ceux qui collectent au moins 200 points entre le 13 mars 2023, 10h00 et le 29 mai 2023, 23h59, 

recevront un "Pack de cookies supplémentaires" garanti sur leur compte. 

- Ceux qui collectent au moins 300 points entre le 20 mars 2023, 10h00 et le 29 mai 2023, 23h59, 

recevront un "Nouveau pack de modèles de quiz" garanti sur leur compte. 

- Ceux qui collectent au moins 400 points entre le 27 mars 2023, 10h00 et le 29 mai 2023, 23h59, 

recevront un "Pack Wallpaper" garanti sur leur compte. 

- Ceux qui collectent au moins 200 points entre le 17 avril 2023, 10h00 et le 29 mai 2023, 23h59, 

recevront un nouveau Pack Thèmes MyLogiscool garanti. 

Logiscool se réserve le droit de mettre à disposition des cadeaux ou lots supplémentaires pendant le 

Jeu au profit des participants. 

Un Participant peut se voir attribuer un lot par tirage. La loterie se fait à l'aide d'un logiciel de loterie 

électronique. Nous n'annonçons pas de gagnants supplémentaires pendant le jeu. 

 

 
4. Cadeaux garantis 

Prix : 

- 3 enceintes JBL Go 

https://www.facebook.com/profile.php?id=100048654896264
https://www.facebook.com/profile.php?id=100048654896264
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- 20 t-shirt uniques Scooler Mission 

- 20 tasses uniques Scooler Mission 

Cadeaux garantis : 

- Extra Cookie Pack (pack de cookies sur MyLogiscool) 

- Wallpaper Pack (pack de fonds d’écran sur MyLogiscool) 

- New Quiz Template Pack (pack de modèle de Quiz sur MyLogiscool) 

- New MyLogiscool’s Themes Pack (pack de thème MyLogiscool sur MyLogiscool) 

Les lots et cadeaux garantis ne peuvent être encaissés. 

 

5. Annonce des gagnants et comment ils peuvent recevoir leur prix et les cadeaux garantis 

 
Nous contacterons par écrit les gagnants via l'adresse e-mail de leur représentant légal et les 

informerons des modalités de réception de leur prix et des cadeaux garantis. Le gagnant n'a pas le 

droit de recevoir le prix si : 

· le représentant légal ne répond pas au message dans les 5 jours ouvrables. 

· pour quelque raison que ce soit, il n'est pas possible de contacter le représentant légal du gagnant. 

· le gagnant ne respecte pas n'importe quel point de ces Règles du Jeu. 

Les Participants et leurs représentants légaux sont tenus de coopérer à la réception des lots (en 

personne ou par courrier). S'ils ne se conforment pas à cet effort et qu'ils ne parviennent pas à 

recevoir le prix, ils ne pourront pas recevoir le prix par la suite et l'Organisateur n'est en aucun cas 

responsable de cet échec. Tous les participants pourront recevoir les prix en personne à leur 

école/unité Logiscool. 

Les cadeaux garantis restants seront affichés sur le compte MyLogiscool du participant. 

L'Organisateur dispose dans tous les cas d'un délai de 60 jours pour la remise des lots. 

6. Impôt sur le revenu 

L'Organisateur s'engage à régler pour le compte du Participant les éventuelles taxes et cotisations 

pouvant découler du lot. 

7. Droits et responsabilités de l'Organisateur 

L'Organisateur est en droit d'exclure le Participant du Jeu dans tous les cas, s'il est prouvé que le 

Participant ne respecte pas le Règlement dans sa participation, ou s'il tente même de le faire. 

L'Organisateur pourra suspendre ou annuler le Jeu, en cas d'abus ou d'infractions significatives ou 

suspectes. L'Organisateur n'est pas responsable et exclut toute indemnité ou remboursement 

découlant des éventuelles erreurs, lacunes, dysfonctionnements du Jeu, ou des retards pendant la 

durée du Jeu et exclut la responsabilité des coûts, dommages, pertes y compris la responsabilité des 

dommages chez le Participant, qu'elles soient causées intentionnellement ou par négligence 

manifeste. L'Organisateur n'est pas responsable des réclamations du Participant ou de son 

représentant légal si l'un d'entre eux peut fournir des données incorrectes (par exemple, saisir une 

mauvaise adresse e-mail). 



Les Participants et leurs représentants légaux acceptent la condition qu'ils indemniseront 

intégralement l'Organisateur de tout dommage causé à l'Organisateur par toute violation du 

Règlement lors de la participation au Jeu. 

8. Gestion des données et protection des données 

Les étudiants (Scoolers) et leurs représentants légaux fournissent volontairement leurs données lors 

de l'inscription à un cours Logiscool à l'Organisateur et acceptent la gestion de leurs données 

personnelles par l'Organisateur. Par conséquent, l'Organisateur est autorisé à gérer les données des 

Étudiants (Scoolers) par le biais de leurs inscriptions aux cours. 

· L'Organisateur en qualité de responsable de traitement et de sous-traitant gère les données du 

Participant et de son représentant légal, fournies lors de l'inscription aux cours Logiscool et pendant 

leur durée au Jeu en cours (nom, lieu et heure de naissance, adresse domiciliaire, adresse e-mail, 

numéro de téléphone portable). L'Organisateur supprime ensuite ces données de la base de données. 

· Le nom du gagnant sera publié dans un post exclusivement en lien avec le Jeu Scooler Mission. 
 

 
L'Organisateur garantit que la gestion des données est effectuée dans le respect des dispositions 

légales applicables. L'Organisateur permet à tout moment au Participant et à son représentant légal 

de demander des informations sur la gestion de ses données personnelles. De plus, le Participant et 

son représentant légal ont le droit de s'opposer au traitement de leurs données personnelles. Le 

Participant pourra saisir les tribunaux, s'il n'est pas d'accord avec la décision de l'Organisateur, sur la 

base de son opposition. 

Le responsable des données et le sous-traitant des données personnelles fournies : Logiscool Kft. 

Contact : datamanagement@logiscool.com . La déclaration de gestion des données de Logiscool Kft. 

est disponible ici : https://www.logiscool.com/be/docs/privacy-policy 
 

 

Si le Participant demande la suppression de ses données personnelles pendant la durée du Jeu, il 

reconnaît qu'il perdra tous les droits et autorisations dans le Jeu et que cela l'exclura du Jeu. 

 

 
L'Organisateur se réserve le droit d'apporter des modifications. 

 
 
 
 

Bruxelles, le 20 janvier 2023 
 
 
 
 

Smart Kids SRL 

Entreprise partenaire Logiscool 
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